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Bonjour,
 
Nous vous invitons à prendre connaissance de la correspondance ci-jointe.
 
Recevez, nos salutations distinguées.
 

***Veuillez prendre note qu'aucune copie papier ne suivra***
 
 
 
Stéphane Bergeron, M.D.
Sous-ministre adjoint 
Direction générale des affaires universitaires, médicales, infirmières et pharmaceutiques 
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Édifice Catherine-De Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 9e étage
Québec (Québec)  G1S 2M1
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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 30 août 2024 
 
 
 
 
Madame Manon Asselin 
Présidente-directrice générale 
Centre intégré de santé  
et de services sociaux de la Côte-Nord 
835, boulevard Jolliet 
Baie-Comeau (Québec)  G5C 1P5 
 
 
Madame la Présidente-Directrice générale, 
 
Nous avons pris connaissance de la demande de dérogation que vous nous avez 
soumise visant à recruter en tant que membres associés quatre psychiatres qui 
ne détiennent pas de poste au Plan des effectifs médicaux (PEM) d’un 
établissement. Les deux premiers médecins sont les docteurs  
et  en psychiatrie. Votre PEM dans cette spécialité compte 
neuf postes autorisés, dont cinq sont vacants. Les deux autres médecins sont les 
docteurs  et  en psychiatrie de l’enfant et de 
l’adolescent. Votre PEM dans cette spécialité compte quatre postes autorisés, 
dont trois sont vacants. Votre demande fait aussi référence au 
docteur , mais nous avons été en mesure d’autoriser son 
recrutement au sein de votre établissement en conformité avec les règles de 
gestion des PEM en spécialité. 
 
En appui à cette demande, vous mentionnez que votre établissement éprouve 
des difficultés à recruter des psychiatres à temps complet sur votre territoire 
malgré les besoins croissants de votre clientèle. Pour cette raison, vous avez 
souvent recours aux services de médecins dépanneurs. Les quatre médecins 
visés par la demande seraient prêts à offrir à votre établissement un certain 
nombre de semaines de service par année, de manière récurrente. La situation 
de ces médecins sans PEM ne correspond à aucune exception prévue aux règles 
de gestion des PEM en spécialité. Vous souhaitez donc pouvoir leur octroyer un 
statut de membre associé sans avoir à les compter à vos PEM. 
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Après analyse du dossier et consultation de la Direction générale adjointe des 
services en santé mentale, en dépendance et en itinérance, nous recevons 
favorablement votre demande considérant l’éloignement géographique de votre 
établissement et vos difficultés de recrutement. Nous vous invitons donc à 
soumettre des demandes d’avis de conformité pour le recrutement des 
docteurs , ,  et 


. Ils seront inscrits à vos PEM de psychiatrie ou de psychiatrie 
de l’enfant et de l’adolescent en tant que médecins non comptés. 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente-Directrice générale, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
Le sous-ministre adjoint, 


 
Stéphane Bergeron, M.D. 
 
c. c.  M. Frédéric Abergel, Santé Québec 
 Mme Geneviève Biron, Santé Québec 
 Mme Nathalie Castilloux, CISSS de la Côte-Nord 
 M. Jean-François Labelle, CISSS de la Côte-Nord 
 M. Daniel Paré, MSSS 
 Direction des affaires professionnelles, Fédération des médecins spécialistes du Québec 
 
N/Réf. : 24-AU-00605 
 





		Le sous-ministre adjoint,








